
        
            
                
                    
                        [image: Couverture]
                    

                

            

        

    
    
      
        
          L’unification du droit maritime

          Contribution à la construction d’un ordre juridique maritime

        

        Massimiliano Rimaboschi

      

      
        
          
            
              
                	Éditeur : Presses universitaires d’Aix-Marseille

                	Année d'édition : 2006

                	Date de mise en ligne : 15 avril 2015

                	Collection : Droit maritime et des transports

                	ISBN électronique : 9782821853409

              

            

            
              
                
                  [image: OpenEdition Books]
                
              

              
                http://books.openedition.org
              

            

          

          
            
              Édition imprimée

              
                	ISBN : 9782731405613

                	Nombre de pages : 625

              

            

             

          

        

      

      
        Référence électronique

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  RIMABOSCHI, Massimiliano. L’unification du droit maritime : Contribution à la construction d’un ordre juridique maritime. Nouvelle édition [en ligne]. Aix-en-Provence : Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2006 (généré le 27 novembre 2015). Disponible sur Internet : <http://books.openedition.org/puam/934>. ISBN : 9782821853409.    

      

      
        Ce document a été généré automatiquement le 27 novembre 2015. Il est issu d'une numérisation par reconnaissance optique de caractères.

        
          © Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2006

          Conditions d’utilisation : 
http://www.openedition.org/6540

        

      

    

  
    
      Sommaire

      
        	
          
            Préface
          

          Pierre Bonassies

        

        	
          
            Table des abréviations
          

        

        	
          
            Introduction
          

          Unification du droit et droit international privé

          
            	
              SECTION 1. DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET DROIT UNIFORME
            

            	
              SECTION 2. LE DROIT MARITIME PARTICIPANT TOUT À LA FOIS DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC ET DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
            

          

        

        	
          
            Chapitre préliminaire. Juridiction et loi applicable
          

          
            	
              SECTION 1. CRITÈRES DE DÉTERMINATION DE LA JURIDICTION
            

            	
              SECTION 2. CRITÈRES DE DÉTERMINATION DE LA LOI APPLICABLE
            

            	
              SECTION 3. INCIDENCE DE LA JURIDICTION SAISIE SUR LA LOI APPLICABLE
            

          

        

        	
          
            Première partie. Les méthodes d'unification
          

          
            	
              
                Titre I. Les Conventions internationales
              

              
                	
                  
                    
                      Introduction au titre I
                    
                  

                

                	
                  
                    Chapitre I. La formation des traités pour l’unification du droit maritime
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. LA DÉMARCHE POUR L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME
                    

                    	
                      SECTION 3. L’ÈRE DE L’OMI ET DES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTERÉTATIQUES
                    

                  

                

                	
                  
                    Chapitre II. L’application des traités pour l’unification du droit maritime
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. L’APPLICATION DES TRAITÉS PAR LES ÉTATS
                    

                    	
                      SECTION 2. L’APPLICATION DU DROIT ISSU DU TRAVAIL DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES
                    

                    	
                      SECTION 3. L’APPLICATION PAR LA JURISPRUDENCE
                    

                  

                

                	
                  
                    Chapitre III. Les inconvénients des Conventions internationales et les instruments d’unification souples
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. LA CODIFICATION EN TANT QU’INSTRUMENT RIGIDE
                    

                    	
                      SECTION 2. LE PARTICULARISME DU DROIT MARITIME ET L’ÉTAT DE L’UNIFICATION ACQUISE
                    

                    	
                      SECTION 3. LES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX « SOUPLES » POUR L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME
                    

                  

                

                	
                  
                    Conclusion du titre I de la Ière partie
                  

                

              

            

            	
              
                Titre II. Les méthodes alternatives aux Conventions internationales
              

              
                	
                  
                    Introduction au titre II
                  

                

                	
                  
                    Chapitre I. L’autonomie privée
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. AUTONOMIE PRIVÉE ET UNIFICATION DU DROIT
                    

                    	
                      SECTION 2. L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME PAR LA LEX MARITIMA
                    

                    	
                      SECTION 3. L’ÉTAT DE L’UNIFICATION COMMERCIALE ACQUISE EN DROIT MARITIME
                    

                  

                

                	
                  
                    
                      Chapitre II. La jurisprudence et l’interprétation uniforme
                    
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME PAR L’ŒUVRE DE LA JURISPRUDENCE
                    

                    	
                      SECTION 2. INTERPRÉTATION UNIFORME DU DROIT MARITIME ET MÉTHODES D’INTERPRÉTATION
                    

                    	
                      SECTION 3. LES DÉMARCHES POUR FAVORISER L’INTERPRÉTATION UNIFORME DU DROIT MARITIME
                    

                  

                

                	
                  
                    Chapitre III. Le rôle de la doctrine
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. LES PROJETS SPÉCIFIQUES DE LA DOCTRINE POUR L’UNIFICATION DU DROIT
                    

                    	
                      SECTION 2. LA MÉTHODE DOCTRINALE POUR L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME
                    

                    	
                      SECTION 3. APPLICATIONS PRATIQUES DE LA SOLUTION DOCTRINALE POUR SURMONTER LES INCONVÉNIENTS DANS L’INTERPRÉTATION UNIFORME DES CONVENTIONS DE DROIT MARITIME
                    

                  

                

                	
                  
                    Conclusion du titre II de la Ière partie
                  

                

              

            

          

        

        	
          
            Seconde partie. L'unification acquise
          

          
            	
              
                Titre I. Les principes généraux du droit maritime
              

              
                	
                  
                    Introduction au titre I
                  

                

                	
                  
                    Chapitre I. La Sécurité
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. L’UNIFICATION DES RÈGLES TECHNIQUES CONCERNANT LA SÉCURITÉ MARITIME (LES STANDARDS MARITIMES)
                    

                    	
                      SECTION 2. L’UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES EN MATIÈRE D’ABORDAGE
                    

                    	
                      SECTION 3. L’UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES EN MATIÈRE D’ASSISTANCE ET DE SAUVETAGE MARITIMES
                    

                    	
                      CONCLUSION DU CHAPITRE I
                    

                  

                

                	
                  
                    Chapitre II. La Responsabilité
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. L’INSTITUTION DE LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ
                    

                    	
                      SECTION 2. LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES DANS LE DROIT UNIFORME
                    

                    	
                      SECTION 3. LA NOTION DE « PROPRIÉTAIRE DE NAVIRE DE MER »
                    

                    	
                      CONCLUSION DU CHAPITRE II
                    

                  

                

                	
                  
                    
                      Chapitre III. La Garantie
                    
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. SAISIE ET RESPONSABILITÉ
                    

                    	
                      SECTION 2. LA SAISIE CONSERVATOIRE DANS LE DROIT UNIFORME EN VIGUEUR (CONVENTION DE BRUXELLES DE 1952)
                    

                    	
                      SECTION 3 LES LIMITES AU DROIT UNIFORME EN VIGUEUR ET PERSPECTIVES DE RÉFORME
                    

                    	
                      CONCLUSION DU CHAPITRE III
                    

                  

                

                	
                  
                    Conclusion du titre I de la IIème partie
                  

                

              

            

            	
              
                Titre II. Les limites à l'unification
              

              
                	
                  
                    Introduction au titre II
                  

                

                	
                  
                    Chapitre I. Le transport de marchandises par mer
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. LA CONVENTION DE BRUXELLES SUR L’UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES EN MATIÈRE DE CONNAISSEMENTS DU 25 AOÛT 1924 (RÈGLES DE LA HAYE)
                    

                    	
                      SECTION 2. LES PROTOCOLES À LA CONVENTION DE BRUXELLES DE 1924
                    

                    	
                      SECTION 3. LA CONVENTION DE HAMBOURG DE 1978 SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER (RÈGLES DE HAMBOURG)
                    

                    	
                      SECTION 4. LE NOUVEAU PROJET DE LA CNUDCI DE CONVENTION SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES
                    

                  

                

                	
                  
                    Chapitre II. La ratification des Conventions internationales
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. LA QUESTION DES RATIFICATIONS
                    

                    	
                      SECTION 2. LA QUESTION DES PROTOCOLES D’AMENDEMENT ET DES CONVENTIONS SUCCESSIVES
                    

                  

                

                	
                  
                    Chapitre III. La mise en œuvre des Conventions internationales et le problème de l’interprétation uniforme
                  

                  
                    	
                      SECTION 1. LES SYSTÈMES DE MISE EN ŒUVRE DES CONVENTIONS INTERNATIONALES DE DROIT MARITIME PAR CERTAINS GRANDS ÉTATS MARITIMES
                    

                    	
                      SECTION 2. LES LIMITES À L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME ISSUES DE LA MISE EN ŒUVRE DES CONVENTIONS INTERNATIONALES PAR LES ÉTATS
                    

                    	
                      SECTION 3. LES LIMITES À L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME ISSUES DE LA MISE EN ŒUVRE DES CONVENTIONS INTERNATIONALES PAR LA JURISPRUDENCE ÉTATIQUE
                    

                    	
                      § 1. L’application par les juges des sources faisant partie de l’ordre juridique étatique
                    

                  

                

                	
                  
                    Conclusion du titre II de la IInde partie
                  

                

              

            

          

        

        	
          
            Conclusion générale
          

        

        	
          
            
              Bibliographie
            
          

        

        	
          
            Index alphabétique
          

        

        	
          
            Annexes
          

          
            	
              
                Annexe A. Principes généraux des contrats du commerce international. Unidroit - 1994
              

            

            	
              
                Annexe B. État des ratifications des Conventions internationales pour l’unification du droit maritime
              

            

            	
              
                Annexe C. État des ratifications des Conventions internationales adoptées sous l’égide des Nations Unies
              

            

            	
              
                Annexe D. État des ratifications des Conventions internationales adoptées sous l'égide de l'OMI par rapport au tonnage mondial
              

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          Préface

        

        Pierre Bonassies

      

      
        
          1Présenté dans le cadre d’un doctorat en droit sous cotutelle de la Faculté de droit de Nice et de la Faculté de droit de Trieste, le présent ouvrage est une contribution d’une grande qualité, d’une incontestable originalité aussi, au problème de l’unification du droit maritime.

          2De tous les ensembles de normes dont la constellation forme l’ordre juridique pris dans sa totalité – droit pénal, droit de la famille, droit des sociétés et autres droits –, le droit maritime est certainement celui qui est le plus fortement marqué par l’universalisme, résultat de plus de mille ans d’unification. Aucun autre ensemble de normes ne manifeste en effet une tendance aussi forte et aussi constante à l’unité – et ce depuis longtemps. En témoigne, entre bien d’autres, l’exemple d’un arrêt de la Cour Suprême des Etats-Unis, où l’on voit le juge américain – un juge d’un Etat de common law – résoudre, en 1961, un problème très concret, celui de la validité d’une promesse seulement verbale faite par un armateur à un marin, en se fondant notamment sur les dispositions de l’Ordonnance de la Marine, texte français de 16811.

          3C’est ce double phénomène de l’universalisme et de l’unification du droit maritime que Massimiliano Rimaboschi a mis au centre de ses recherches.

          4Son travail retiendra d’abord par son ampleur. Aucune des questions que pose l’unification du droit maritime n’a échappé à son analyse. Aucune source doctrinale n’est ignorée, en particulier les sources italiennes, impressionnantes et cependant mal connues des lecteurs français. Aucune décision n’est oubliée, l’ample récolement effectué par l’auteur étant éclairé par une précieuse table des arrêts cités. Et la masse des données mises en oeuvre est organisée avec une extrême clarté.

          5Après un titre préliminaire, consacré à ce que les spécialistes de droit international privé qualifieraient de questions préalables, titre où sont traitées, avec une science juridique très sûre, tant les règles de détermination de la juridiction appelée à résoudre un litige de droit maritime que les méthodes de détermination du droit applicable à semblable litige, l’auteur développe dans un plan parfaitement classique, d’une part les méthodes d’unification du droit maritime, l’état de l’unification d’autre part.

          6S’agissant des méthodes d’unification, Massimiliano Rimaboschi expose d’abord la méthode classique, et la plus évidente, celle de la codification internationale effectuée par le biais des conventions, naguère du C.M.I., aujourd’hui de l’O.M.I. et des autres institutions du système des Nations unies, mais aussi par le biais d’instruments plus souples, tels les Model laws ou les Guidelines. Puis il s’attache à ce qu’il qualifie de méthodes alternatives ou complémentaires. Et, ici, l’analyse se fait plus originale.

          7Certes, la doctrine maritimiste a toujours insisté sur le rôle de ce que l’on peut appeler la communauté maritime dans l’unification du droit maritime, armateurs et marins fréquentant les mêmes ports, voire les mêmes tavernes (de l’importance de la taverne d’Edward Lloyd sur le droit maritime) et, peu à peu, développant des pratiques, puis des formes contractuelles à valeur universelle. Mais, à notre connaissance, aucun auteur n’a aussi bien mis en lumière l’importance de ce thème de la communauté maritime. Comme le relève Massimiliano Rimaboschi, « l’unification commerciale du droit maritime est une réalité » qui ne peut être oubliée. Aujourd’hui d’ailleurs, l’action unificatrice de cette communauté, action qualifiée par l’auteur d’unification rampante (creeping unification). est susceptible, comme il le relève, de connaître de nouveaux développements, ce en raison de l’usage de l’internet, moyen précieux pour tout juriste pour mieux appréhender les solutions des droits étrangers.

          8De l’apport de la communauté maritime à l’unification du droit, Massimiliano Rimaboschi montre la richesse en évoquant les Règles d’York et d’Anvers, les Règles sur les connaissements électroniques, comme les clauses standard dans les connaissements ou les formes-types en matière d’assistance.

          9L’auteur ne se borne pas, toutefois, à la présentation des résultats de l’unifîcation du droit maritime par les méthodes alternatives. Il s’interroge aussi sur la structure de ces méthodes. Sur ce point, il accorde un intérêt particulier à une expérience peu connue, ou oubliée, celle des séminaires de Cornell organisés par le Professeur Schlesinger, éminent comparatiste américain, dans les années 1960 – 1965. Partant d’une approche très concrète, organisée autour de cas modèles tirés de la jurisprudence, les participants à ces séminaires sont arrivés à la conclusion que, malgré des points de départ en théorie très différents, les solutions apportées par les tribunaux de systèmes juridiques différents à un cas concret étaient le plus souvent identiques. Massimiliano Rimaboschi souhaite que l’expérience de Cornell, laquelle s’est développée dans le domaine particulier de la formation des contrats, soit étendue au droit maritime. Ayant nous-même en leur temps participé aux séminaires de Cornell, nous ne pouvons qu’approuver pareille suggestion. Nous observerons toutefois que la méthode du C.M.I., avec le système des questionnaires proposés aux associations nationales et discutés en assemblée générale, n’est sans doute pas très différente de la méthode de Cornell, même si elle est moins structurée que cette dernière.

          10Dans une seconde partie, l’auteur s’interroge sur le résultat de l’unification du droit maritime, sur ce qu’il appelle l’état de l’unifîcation acquise, envisageant d’abord les résultats positifs de cette unification, il fait porter son analyse sur les principes généraux du droit maritime, principes qu’il ramène à trois : la sécurité, la responsabilité et la garantie. L’étude de ces principes lui permet d’aborder les points les plus importants et les plus actuels du droit maritime, et notamment la question des limitations de responsabilité ou les questions posées par la saisie conservatoire des navires.

          11Puis viennent les aspects négatifs : dans un ultime titre, Massimiliano Rimaboschi identifie les limites à l’unification. Ces limites, il les voit d’abord dans la multiplicité des conventions internationales traitant d’un même sujet, comme il en est en matière de transport maritime de marchandises, domaine où le droit maritime, à travers les trois textes aujourd’hui applicables, loin de s’être unifié, a détruit l’unité qui, un temps, avait existé, de 1924 à 1968. Il les voit aussi dans les problèmes concrets posés par la ratification et la mise en oeuvre des conventions maritimes. De ces problèmes, le plus aigu est sans doute celui de l’absence d’un mécanisme d’interprétation uniforme. Ici, le droit maritime n’a pas su, ou n’a pas pu, s’inspirer de l’expérience européenne où, depuis cinquante ans, ce problème est résolu par l’attribution à la Cour de Justice des Communautés du pouvoir exclusif d’interpréter les textes de droit communautaire.

          12Mais, ce que retiendra surtout le lecteur, au-delà de la masse impressionnante de connaissances mises en oeuvre avec un sens juridique très sûr par Massimiliano Rimaboschi, c’est l’esprit qui anime l’auteur. Tous ceux qui travaillent à l’unification du droit maritime le savent. Un moment vient où le découragement les prend, devant telle incohérence du système, ou devant l’obstination des juges nationaux à interpréter une convention internationale à partir de leur culture juridique propre, voire de tel précédent national précis, précédent développé à une époque bien antérieure à l’adoption de la convention internationale en cause. A ces maritimistes déçus, l’optimisme raisonné et fondé qui anime le présent ouvrage, le dynamisme de la pensée qu’il exprime, redonnera courage pour s’attacher à une tâche – l’unification du droit maritime – qui, semblable à la mer de Paul Valery, ne peut être que toujours recommencée.

        

        
          Notes de fin

          1  Cour Suprême. 17 avril 1961. Cossick v. United Fruit. American Maritime Cases 1961 .833.
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          Introduction

          Unification du droit et droit international privé

        

      

      
        
          1Au préalable et avant d’aborder les méthodes pour l’unification du droit maritime, il faut commencer par quelques réflexions d’ordre général sur les principes généraux de droit international privé visés par le thème de l’unification du droit.

          2On ne peut pas se passer, dans cette introduction, de rappeler les données fondamentales de cette matière classique, qui peut compter sur une longue histoire et une grande tradition, tant dans la doctrine française que dans celle italienne, toutes deux concernées par cet ouvrage, qui, on l’espère, sera utile à l’unification du droit maritime.

          3La tâche qu’on s’est proposée est d’autant plus ardue que cette recherche est censée viser non seulement le droit positif existant qui a pour but l’unification du droit maritime, mais également les méthodes, les systèmes possibles pour unifier ce droit, d’un point de vue de iure condendo. En définitive, la mission de la doctrine est de prendre conscience des doctrines existantes, d’analyser les données de fait et celles de droit positif pour essayer de donner des nouvelles solutions dans les domaines où le droit semble plus faible, là où son essence paraît plus incertaine, où son application semble plus difficile.

          4C’est ainsi qu’on essayera de proposer des méthodes alternatives à celles aujourd’hui employées pour l’unification du droit maritime, mais qui n’en restent pas moins complémentaires.

          5Une attention particulière a été réservée, dans la recherche, à la théorie générale du droit, dans laquelle on a enfin trouvé un encadrement doctrinal favorisant l’unification du droit maritime par la reconnaissance de la pluralité de ses sources, hors des seules sources formelles issues de la conception du positivisme légaliste.

          6Ainsi cette étude nécessite, au préalable, de mettre en évidence les théories et les approches pratiques traditionnelles, élaborées au sein de la discipline du droit international privé, pour faire face aux rapports de droit internationaux.

          SECTION 1. DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET DROIT UNIFORME

          7Le droit international privé concerne les rapports de droit que plusieurs ordres juridiques sont appelés à régir en même temps, en raison d’un « élément d’extranéité ». Pour cela, il tout d’abord nécessaire qu’il ne s’agisse pas d’un rapport de droit entièrement « renfermé » dans un domaine strictement national – étatique.

          8L’emploie d’une formule si large est nécessaire car, en droit international privé, on a longtemps donné de l’importance à la nationalité pour y rattacher l’ordre juridique qui soit appelé à régir une question de droit. En particulier, c’est la doctrine italienne de Mancini qui a développé cette conception, dans le milieu du mouvement pour l’indépendance et l’unification de l’Italie, considérée comme une nation.

          9À l’opposé, il y a eu des doctrines territorialistes qui ont attaché la plus grande importance au domaine spatial-territorial de l’État. Parmi ces doctrines on citera le nom de d’Argentre, qui a développé sa thèse en Bretagne, à une époque où la monarchie française soumettait l’ensemble des rapports de droit aux lois royales françaises. La résistance des coutumes bretonnes est poussée par cet auteur au niveau maximum. Il s’appuie sur la notion de territoire d’une façon telle que sa théorie, née pour des conflits de lois inter-provinciaux, a ensuite été appliquée dans le cadre des conflits de lois internationaux.

          10Sous une perspective tout à fait différente, on peut observer que les doctrines en présence en droit international privé peuvent aussi être classées dans les deux grands encadrements constitués par celles universalistes et celles particularistes.

          11Pour les premières, il est possible de dégager des règles d’une valeur absolue pour résoudre les conflits de lois, valables dans n’importe quel ordre juridique. L’école de Mancini a la prétention de donner une pareille solution des conflits de lois, en affirmant comme universellement valable le principe selon lequel chaque nation doit avoir sa propre loi laquelle permet de régir les rapports entre sujets de cette communauté. Mais cette solution n’est pas unique, il faudra également tenir compte de la doctrine italienne des statuts, qui remonte au Moyen-Age, avec les glossateurs de l’école de Bologne, parmi lesquels on rappellera ici le nom de Accursio, et les post-glossateurs. Ces infatigables docteurs, commentateurs du Corpus Juris Civilis, ont dégagé analytiquement de ce texte les principes constituant le droit commun qui a vécu pendant tout le Moyen-Age. Parmi ces principes, certains critères de rattachement ont été identifiés et résistent encore aujourd’hui. Quand tous les juristes s’approchaient à l’école de Bologne, pour connaître l’essence du droit commun, l’universalisme connaissait en Europe son « heure de gloire ». L’universalisme apparaît aussi dans la théorie de SAVIGNY, qui envisage la notion de communauté de droit fondée sur la chrétienté, constituant la racine commune de l’Europe, et justifie ainsi ses règles de conflit bilatérales, qui donnent compétence à loi du for ou à une loi étrangère, qui fait partie de cette communauté.

          12À l’inverse des universalistes, les particularistes affirment la liberté pour chaque État de se doter de ses propres règles et conçoivent l’existance d’autant de solutions aux conflits de loi que d’ordres juridiques existants. La tendance est particulièrement accrochée aux territorialistes, qui n’admettent l’extension des dites règles que dans le ressort territorial de l’État. Pour eux, l’État ne peut assurer le respect de sono droit que sur son territoire et grâce aux instruments qu’il a institué pour le règlement d’éventuels différends. Il en découle ainsi une certaine conception du droit, selon laquelle une règle juridique ne peut se concevoir en dehors d’une sanction, pour l’application de laquelle l’État dispose des instruments qui en assurent l’application, dans le domaine de son ressort territorial, là où il peut « étaler » sa souveraineté. On verra plus loin que cette conception du droit n’est pas la seule, et que certains auteurs1, qui ont adressé leurs efforts à l’étude de l’efficacité des normes juridiques, en ont décelé les insuffisances par rapport à la vraie essence du droit, qui n’est pas visée seulement par la solution des différends. Ainsi, et suivant l’enseignement de Battifol2, nous ne souhaitons pas réduire tout ce qui concerne le procès à une pathologie. Nous sommes conscients de son importance dans la vie du droit Mais cette observation indéniablement correcte n’attente pas à la substance de la critique que la doctrine visée adresse à ceux qui ne peuvent concevoir la règle de droit sans sa sanction et des instruments institutionnels pour en garantir l’application.

          13La « réaction particulariste »3 a beaucoup influencé la doctrine contemporaine, qui a, d’ailleurs, dû prendre conscience d’une très grande quantité de règles différentes en vigueur dans les États, pour résoudre les conflits des lois. La conséquence de cette prise de conscience a été l’affirmation d’un besoin d’uniformité dans le domaine du droit international privé, pour atteindre celle à laquelle on est parvenu lors de la rédaction de quelques traités de droit international privé (v. infra § 1 ).

          14D’un autre point de vue, on s’aperçoit que, si finalement le but des règles de droit international privé est de résoudre les problèmes qui se posent lorsque plusieurs ordres juridiques sont appelés à régir une même situation de droit, un tel but est également atteint lorsque ces ordres juridiques appliquent la même réglementation au fond. En d’autres termes, le même but peut être poursuivi en unifiant les règles qui régissent le fond des questions de droit, parce que, dans telle hypothèse, il n’y aura plus de conflit, et, comme aimait à le dire Malintoppi, les règles de conflit seraient ainsi écartées4. C’est la méthode de la création du droit uniforme (cf. infra § 2).

          15Si une telle démarche peut sembler des plus efficaces, on doit cependant remarquer qu’il existe toujours un espace residuel en dehors de la codification de droit uniforme, pour lequel se pose le problème de savoir comment le combler. Le système de droit international privé donne alors sa réponse par le soutien d’une grande tradition ; les règles de conflit surgissant pour compléter la réglementation substantielle.

          16Mais il y a aussi un autre problème, qui réside dans la différence entre la réglementation uniforme et le droit interne quand le droit uniforme ne vise que les rapports de droit qui ne sont pas entièrement renfermés dans le domaine national-étatique, c’est-à-dire quand il ne vise que des rapports internationaux, en laissant à la loi interne les rapports exclusivement nationaux. Il y a là, alors, un doublement de discipline par rapport à la nature nationale ou internationale des rapports de droit concernes, ce qui entraîne certaines difficultés, ne serait-ce que du côté de l’interprétation des règles de droit, pour laquelle, dans chaque État, il serait difficile de se détacher de l’interprétation des normes internes pour assurer au droit uniforme une interprétation elle aussi uniforme.

          17Ce problème est partiellement résolu par les stipulations de traités portant loi uniforme, c’est-à-dire des traités par lesquels différents États sont soumis à une même réglementation que ce soit au plan interne ou international5. Mais ces traités sont peu nombreux, les États accaptent difficilement de renoncer à leur souveraineté, surtout pour ce qui est des dans les rapports qui naissent et se développent dans leur territoire. Ainsi, si une véritable unification du droit est permise en certains domaines par le traité, il n’en demeure pas moins que d’autres doivent être comblés d’une toute autre façon. Comme dans le cas des traités de droit international privé, la méthode traditionnelle pour combler ces lacunes sera celle du recours aux règles de conflit proposées par le droit international privé, cependant cette méthode complémentaire n’est pas la seule envisageable6. C’est dans cette direction que notre recherche tentera de fournir un apport le plus original possible dans le domaine de l’unification en droit maritime.

          18Il nous appartient ainsi de préciser ce que fut l’unification des règles de droit international privé (§ 1) avant de traiter plus spécifiquement de l’unification des règles de droit maritime (§ 2).

          § 1. L’unification des règles de droit international privé

          19On aborde ici le premier type de traités, ayant pour but l’unification du droit international privé. Il s’agit des conventions internationales proposant les règles de solution des conflits de lois, qui découlent du fait que plusieurs ordres juridiques sont en même temps appelés à résoudre le rapport de droit visé.

          20Pour une meilleure approche de cette méthode, il nous faut tout d’abord approfondir la « nature juridique » de ces règles (A). Ensuite, il nous faudra étudier les démarches entreprises en vue de leur unification (B).

          A. Nature juridique de la règle de droit international privé

          21La méthode traditionnelle en droit international privé est celle, dite « conflictuelle », qui envisage, pour chaque rapport de droit, un critère de rattachement à un ordre juridique donné, par le biais d’une règle dite « règle de conflit ».

          22Il ne s’agit pas d’une règle qui vise à régler le fond de la question soulevée, mais seulement d’une règle censée résoudre le problème du conflit entre les ordres juridiques en présence, en prècisant celui qui sera appelé à régir le rapport de droit donné.

          23La doctrine traditionnelle a longtemps considéré le recours à la « règle de conflit » comme un passage obligé pour le juge saisi d’un litige comportant un conflit de lois. Ainsi, ce n’est qu’après un long débat doctrinal7que cette source du droit a pu se détacher. Elle a également été reconnue par la jurisprudence8 et s’est détachée de la sphère d’attraction que certains internationalistes reconnaissaient et reconnaissent toujours9 aux « règles de conflit ».

          24L’importance des règles de conflit, comme règles de l’Etat du for s’imposant au juge, découle aussi de la réaction particulariste aux théories universalistes en droit international privé. La tendance à reconnaître la pleine souveraineté des États à se donner leurs propres règles dans leur ressort territorial, a abouti à donner une importance maximale aux règles posées par l’Etat lui-même, afin de résoudre les conflits de lois. C’est pour cela que cette doctrine traditionnelle envisage l’obligation pour le juge saisi de s’adresser tout d’abord aux critères de rattachement qui lui sont fournis par ses propres règles de conflit.

          25En ce qui concerne la nature juridique de ces règles, il faut remarquer que leur origine, depuis l’affirmation de ce principe particulariste, réside dans la souveraineté étatique et donc relève de chaque ordre juridique national, de telle façon qu’on peut envisager autant de critères de rattachement que d’États pris en compte. La nature juridique de ces règles est encore disputée entre ceux qui leur reconnaissent la nature de règles instrumentales et qui, enfin, pour la plupart, adhérent à la théorie de Savigny, et ceux qui leur reconnaissent une nature de règles matérielles les appellant règles unilatérales, à travers desquelles l’État décide à quels rapports sa réglementation sera appliquée. Elles permettent ainsi de régler directement les questions de droit visées. La théorie de Savigny demeure, sans aucun doute, la plus suivie et envisage ces règles comme bilatérales, pouvant renvoyer soit à l’État du for soit à un État étranger, les deux solutions devant être considérées égales, puisque les deux appartiendraient à la même communauté de droit visée par la théorie universaliste. En tant que règle bilatérale et instrumentale, la caractéristique de la règle de conflit est l’indifférence envers le contenu de la loi à laquelle elle va rattacher le rapport donné. Elle est donc une sorte de règle « neutre ».

          26La conception des unilatéralistes10 est quant à elle opposée, et, comme dans toute démarche matérielle, elle attache beaucoup d’importance au contenu de la règle, en disposant directement sur le fond de la question de droit.

          27La différence, d’ailleurs, doit surtout être appréciée au niveau de la méthode d’application.

          28Le procédé de la règle instrumentale savignienne est, comme l’explique très bien Francescakis11 , un procédé à travers lequel une catégorie de faits est réglée par la loi désignée par un critère de rattachement. Cela entraîne l’imprévisibilité de la loi applicable et, donc, le caractère tout à fait instrumental de la règle de conflit. On part d’une catégorie de fait pour rattacher à l’un de ses éléments la loi applicable, dont on ne connaît pas encore le contenu.

          29Le procédé unilatéraliste part, par contre, de la règle de droit international privé pour y rattacher les questions de droit qui rentrent dans son domaine d’application. C’est la méthode qui remonte à l’expérience des post-glossateurs et que l’on retrouve, d’ailleurs, dans l’art. 3 du code civil français12. La règle de droit international privé n’est pas, ici, une règle instrumentale, puisqu’elle vise directement les questions de droit qui rentrent dans son domaine d’application. Elle est une norme matérielle, en ce qu’elle règle le fond de la question de droit concernée.

          30Cette distinction relative à la nature juridique de la règle de conflit ne doit cependant pas faire oublier que, lorsque l’on parle d’une pluralité des méthodes, conflictuelle et matérielle, l’on veut se référer à la doctrine dominante en droit international privé, qui promeut la règle de conflit savignienne et ses rapports avec les autres règles ayant caractère matériel.

          B. Les démarches pour l’unification des règles de conflit

          31L’unification des règles de conflit en tant que règles savigniennes, dont on vient d’analyser la nature juridique, n’est pas sans inconvénients, comme le disait déjà Malintoppi, dans son Cours à l’Académie de la Haye publié en 196513.

          32Tout d’abord, il faut reconnaître que l’unification de ce genre de règles, dont on a vu la nature juridique proprement instrumentale et neutre, emporte une certaine imprévisibilité de la loi applicable au fond, ce qui contraste avec le but poursuivi par les États, lorsqu’ils décident d’édifier un traité diplomatique de droit privé. Le résultat poursuivi, dans ce cas, est alors celui de rejoindre, de la façon la plus simple possible, le but pratique de l’unification de la réglementation des intérêts des particuliers dans les domaines qui paraissent nécessiter des règles uniformes, tout en bouleversant le moins possible les propres lois internes des États. En outre, il y a le problème de la qualification des rapports de droit, qui se rattachent très souvent à des catégories différentes dans les divers pays.

          33C’est surtout pour ce dernier motif qu’une doctrine considérable a taxé d’illusoire chaque démarche pour l’unification du droit par le biais de l’unification des règles de conflit14.

          34De toute façon, il faut reconnaître que, dans ces dernières années, beaucoup d’efforts ont été fait surtout au niveau du droit communautaire. Nous ne voulons pas nous borner, dans cet ouvrage, à un point de vue régionaliste, et c’est pour cela que le droit communautaire sera visé d’une manière toute à fait liminaire par notre recherche. Cependant, on ne peut se passer de reconnaître que la Convention de Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles et la Convention de Bruxelles de 1968 sur la compétence judiciaire et l’effet des jugements en matière civile et commerciale (aujourd’hui Règlement CE 44/2001) ont créé un véritable système de droit international privé dans le domaine des contrats, applicable aux États de la Communauté. La partie la plus significative de ce système est probablement la reconnaissance des décisions exécutoires des autorités judiciaires des différents États membres, ce qui emporte leur efficacité réelle et immédiate au cœur de l’espace européen15.

          35Mais, si cette unification a pourtant constitué un vrai succès, nous nous devons de remarquer que le problème des divergences des qualifications demeure, les États membres ayant quand même, malgré la pensée des post-glossateurs et des universalistes savigniens les plus convaincus, des traditions juridiques différentes, tant au niveau de leur législation que de leur doctrine et leur jurisprudence.

          36En ce qui concerne plus particulièrement le domaine spécifique du droit maritime, on est frappé par l’absence de conventions internationales portant sur l’unification des règles de droit international privé16. L’unification conventionnelle a visé, en fait, exclusivement la réglementation matérielle de certains aspects spécifiques visant le fond du droit maritime17.

          37Le rôle des règles de droit international privé n’est pourtant pas annulé totalement par cette unification des règles de fond, qui d’ailleurs n’est que partielle et, en l’état actuel, tout à fait insatisfaisante. Dans le ressort même des conventions visant une telle unification, les règles de conflit sont habituellement employées par la doctrine traditionnelle afin d’en combler les lacunes, qui sont toujours assez nombreuses. Notons que ce procédé d’unification ne vise, souvent, que des aspects spécifiques et laisse beaucoup de questions tout à fait complémentaires à l’abri de la loi applicable, à laquelle la règle de conflit du juge du for renvoie18.

          38Ainsi, c’est l’unification des règles visant le fond de la matière qu’il nous faut à présent envisager.

          § 2. L’unification des règles visant le fond

          39Le phénomène de l’unification conventionnelle du droit maritime a visé exclusivement le fond du droit. Il s’agit des règles matérielles posées pour régler directement les questions qui rentrent dans leur propre domaine d’application.

          40À ce propos, on pourra noter, dans la partie consacrée à l’étude de ces instruments internationaux les plus importants, qu’il s’agit de règles posées très souvent dans un domaine très restreint. Cela n’est pas un hasard. C’est au contraire la conséquence d’une tendance qui est fort répandue parmi les praticiens, qui ne désirent que des solutions à des situations concrètes. On notera aussi l’absence de toute construction systématique, faute d’un manque de tradition juridique et doctrinale commune entre les États, surtout entre ceux qui relèvent de la culture de civil law et ceux de common law. Cela est la conséquence de l’histoire de l’unification conventionnelle du droit maritime, qui a été créée sur l’insistance des praticiens et pour leurs exigences.

          41Il suffira, à ce propos, rappeler la démarche qui a abouti à la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 sur les connaissements19 , qui constitue probablement la réglementation uniforme la plus importante dans le domaine du transport maritime de marchandises. Sa rédaction originaire a été l’œuvre de la International Law Association, qui les avait présentées à la conférence de La Haye de 1921, organisée par le Comité Maritime International, où elles ont pris le nom de « Règles de La Haye ». Le procédé de rédaction original a donc été le même que celui des Règles de York et Anvers, toujours créées par la International Law Association et qui constituent le plus grand exemple de règles issues de la pratique du commerce international, pour les intérêts exclusifs des commerçants et des transporteurs maritimes, en réglant d’une façon uniforme les avaries communes par le biais de leur constante adoption par les contractants. Il s’agissait là d’une vraie unification contractuelle du droit maritime, dont le résultat, largement positif, a probablement étonné les rédacteurs eux-mêmes. En ce qui concerne les Règles...
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